Sans titre
N° 409.- FAUX.
Faux en écriture privée. -
Définition. - Altération de la
vérité. - Fabrication de faux
documents informatisés.

Constituent des faux documents
faisant titre, entrant dans Tles
prévisions de 1'article 441-1 du
Code pénal, des décomptes
informatisés de remboursement de
prestations sociales etablis, sur
papier, a partir des donnees
erronées introduites
frauduleusement dans un systeme de
traitement automatisé.
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